
C.C.A.S. D'ARMOY 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 15 SEPTEMBRE 2008 

 
 
 
 
Présents – MM. RABHI Laurent – PLANCHAMP Marie-France – FRANCOIS Georges – DELL’ORTO Véronique – 
FROSSARD Florence – DECROUX Pierrette – GHIO Marie-Josée – PARSY Nathalie – BARTHOMEUF Hervé. 
 
 
 

Commission sociale des Collines du Léman 
 
Elodie RIMONTEIL, déléguée à la commission sociale de la communauté de communes des Collines du Léman, 
fait un compte rendu sommaire de la dernière réunion. Elle rappelle le but de cette commission : aider les CCAS 
dans leurs projets (portage des projets). Elle invite le conseil d’administration à lui communiquer ses observations 
et ses idées, afin qu’elle les rapporte à cette commission (prochaine réunion prévue le 1er octobre 2008). 
 
Portage des repas – Actuellement 71 repas sont livrés sur l’ensemble du territoire intercommunal ; tout le monde 
peut en bénéficier, il n’y a plus de conditions d’âge mais le principe reste inchangé. La commission souhaite 
développer ce service, une campagne publicitaire sera lancée en septembre. Une aide aux courses pour les 
personnes âgées ou malades va être étudiée, pouvant ainsi compléter le temps de travail des deux agents 
employés à mi-temps. 
 
Banque alimentaire – Les personnes en difficulté, après accord obligatoire de l’assistance sociale, peuvent retirer 
leur panier hebdomadaire, le jeudi entre 14 h et 16 h (14 personnes en bénéficient aujourd’hui). Pour les 
personnes qui ne peuvent pas se déplacer, la commission souhaiterait que les membres des CCAS viennent 
chercher les colis à Perrignier et les apportent aux bénéficiaires. 
Les membres du CCAS d’Armoy se posent la question de la nécessité de faire déplacer un véhicule par commune 
chaque semaine alors qu’une personne livre régulièrement les repas à domicile ? Si la livraison ne peut pas se 
faire chez les bénéficiaires pour diverses raisons, ces derniers peuvent retirer leur colis en mairie, qui dispose d’un 
frigo pour conserver les produits frais durant quelques heures. Protégeons ainsi l’environnement ! 
 
Relais social – La commission réfléchit sur la mise en place d’un relais social à Noyer pour l’accueil de la 
population.  
Les membres du CCAS d’Armoy ne voient pas l’intérêt de « délocaliser » ce service, qui va engendrer des frais 
supplémentaires (local, personnel, etc…) mais ne va pas solutionner le problème du déplacement des administrés.  
 
Foyer logements – Une réflexion est également engagée sur la création d’un foyer-logements intercommunal pour 
personnes âgées. 
Laurent RABHI pense que le besoin sur le territoire des Collines du Léman n’est pas un foyer-logements mais un 
EPAD ou établissement d’accueil de jour. En effet, dans nos communes rurales, les Anciens restent le plus 
longtemps possible chez eux, ils vont dans une maison lorsqu’ils sont complètement dépendants. En revanche, un 
accueil de jour pourrait soulager les familles. 
 
Actifs + - Les journées organisées pour les jeunes retraités sont très appréciées. La prochaine sortie est prévue 
début octobre au château de Ripaille. 
Les membres du CCAS s’étonnent que 15 jours avant la manifestation, aucune affiche ne soit apposée dans la 
commune et que le secrétariat de mairie ne soit pas informé. 
 
CIAS – Projet de création d’un conseil intercommunal d’action sociale (CIAS). 
Les membres du CCAS d’Armoy sont contre ce projet qui, à plus ou moins long terme, remplacera purement et 
simplement les CCAS. Il est important de maintenir un service de proximité au niveau social et de ne pas multiplier 
les structures, d’un domaine de compétences identique. 
 
Monsieur le Président remercie Elodie RIMONTEIL pour son exposé. 
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Repas annuel des Aînés 
 
Monsieur le Président rappelle que cette année, le repas annuel des Aînés aura lieu à la salle polyvalente 
d’Armoy, le samedi 29 novembre 2008 à 12 heures. 
 
Choix du traiteur et du menu 
Après avoir examiné les différentes suggestions des trois traiteurs retenus lors de la dernière réunion : l’Echo des 
Montagnes à Armoy, Boucherie Grassy à Mésinges et Zig-Zag traiteur à Publier, le conseil d’administration décide 
de retenir le menu à 23 € (sans les vins) proposé par l’Echo des Montagnes.  
Marie-France PLANCHAMP demandera à M. Mme COLLOUD si une personne est mise à leur disposition pour le 
service. 
Véronique DELL’ORTO est chargée de l’achat des nappes, serviettes, du pain et du vin (privilégier peut-être les 
cubitainers aux bouteilles). 
 
Préparation de la salle   
Prévoir un nombre de personnes suffisant pour la cuisine (plonge et préparation des assiettes) et le service en 
salle. Lors de la prochaine réunion du conseil municipal le 06 octobre 2008, il faudra noter les élus qui souhaitent 
participer à cette journée. Ensuite une réunion préparatoire avec tous les volontaires sera organisée fin octobre. 
 
Invitations  
Le secrétariat de mairie se chargera d’éditer les invitations, dans le même style que les années précédentes.  
La participation des conjoints n’ayant pas atteint l’âge de 65 ans, est fixée à 25 €.  
Les membres du CCAS procèderont à la distribution à compter du 10-15 novembre 2008. 
 
Animation 
Georges FRANCOIS avait proposé d’animer bénévolement cette journée, avec quelques collègues musiciens et 
chanteurs ; il pourra confirmer cette participation dans quelques jours seulement. 
Laurent RABHI propose d’envisager une animation de remplacement : Il pensait éventuellement à « Babaz » 
accordéoniste à Bellevaux, Florence FROSSARD demandera également à une personne de sa famille. 
 
La réunion préparatoire est fixée au lundi 27 octobre 2008 à 19 h 30.  
 
 

Vade-mecum des services à la population 
 
Marie-France PLANCHAMP présente le vade-mecum des services proposés à la population, en précisant qu’il est 
perfectible et invite les membres présents à formuler leurs observations sur le fond et la forme.  
 
 

Questions diverses 
 
Opération « Stop aux déchets » - Monsieur le Président expose que les Collines du Léman recherchent des 
foyers volontaires pour participer à l’opération « Stop aux déchets », organisée par le Conseil Général de la Haute-
Savoie. Pendant dix semaines, chaque geste de consommation sera testé et fera l’objet d’une fiche d’évaluation et 
d’un témoignage ; les résultats seront repris pour sensibiliser et mobiliser l’opinion afin de réduire les quantités de 
déchets que nous générons.  
Laurent RABHI précise que Madame Elodie RIMONTEIL a accepté de participer à cette opération, Madame 
Nathalie PARSY est également intéressée. 
 
Commission sociale intercommunale – Marie-France PLANCHAMP donne lecture du compte rendu de la 
dernière réunion de la commission sociale intercommunale en date du 03 juillet 2008. 
 
Prochaine réunion – La prochaine séance du conseil d’administration est fixée au lundi 08 décembre 2008 à     
19 h 30. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 20 
 
Les Membres Présents 
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